
 
 

Mandat : Comité consultatif des peuples autochtones et des communautés locales 
Proposition WCS de Fonds de la Haute Ambition pour la Nature, le Climat et les Peuples.  

Phase 2 Appel à Candidature  
 
1. Mandat 
Le Comité consultatif des Peuples Autochtones et des Communautés Locales (PA&CL-CC) est un 
nouveau groupe en cours de création pour conseiller la Wildlife Conservation Society (WCS) sur une 
proposition qu'elle est en train d'élaborer pour le Fonds Vert pour le Climat (FVC - FVC) - Fonds 
de la Haute Ambition pour la Nature, le Climat et les Peuples (HAF). Le PA&CL-CC fournira des 
conseils pour le développement d’une fenêtre de subventions dédiée aux peuples autochtones et aux 
communautés locales, mais aussi pour aider à garantir que les droits, intérêts et perspectives uniques 
des peuples autochtones sont reconnus, affirmés et mis en œuvre dans le cadre de ce programme. La 
proposition est envisagée dans le cadre d'une plate-forme de co-investissement d’environ 1 milliard 
de dollars américains réunissant un groupe de partenaires financiers catalyseurs pour aider les pays à 
respecter leurs engagements dans le cadre du 30x30. Les peuples autochtones et les communautés 
locales, la société civile, les gouvernements, les universités et les entreprises sont des parties 
prenantes clés et doivent jouer un rôle central dans le HAF afin que les communautés sur le terrain 
puissent bénéficier de manière significative de cette ressource. Notre objectif est de créer un comité 
consultatif comprenant des représentant des PAs et des CLs, qui soit représentatifs à l'échelle 
mondiale, pour nous conseiller sur la conception de la fenêtre de subventions pour les PAs & CLs et 
la conception globale du programme. L'un des principaux objectifs du programme est d'assurer une 
forte appropriation nationale par les peuples autochtones, les communautés locales et les 
gouvernements, et d'assurer le succès dans la poursuite des objectifs 30x30.. 
 
Le mandat du comité sera de fournir au programme des conseils non politiques reflétant les intérêts 
et les préoccupations des peuples autochtones et des communautés locales pour le développement 
de la fenêtre de subventions pour les PAs & CLs, la conception globale du programme, des 
politiques spécifiques pour les PAs et CLs, et des conseils. Le PA&CL-CC sera également invité à 
donner des conseils sur les approches de collaboration et d'engagement avec les peuples autochtones 
sur les politiques et documents d'orientation. 
 
Le PA&CL-CC fonctionnera de manière ouverte et transparente, les comptes rendus finaux des 
délibérations et les rapports des comités étant rendus publics, sous réserve des exigences de 
confidentialité en vertu de la législation ou des politiques gouvernementales. WCS fournira une 
orientation aux nouveaux membres afin qu'ils puissent en apprendre davantage sur le mandat du 
programme, le FVC, les processus applicables et les rôles et responsabilités des membres du comité. 
 
2. Rôles et responsabilités 
Les rôles et fonctions du PA&CL-CC sont les suivants : 
(a) fournir des conseils à WCS sur les activités proposées du programme FVC HAF et à celles liées à 
la fenêtre de subventions pour les PAs & CLs et aux peuples autochtones et communautés locales ; 
contribuer, par le biais des réseaux nationaux, aux processus nationaux de consultation que les 
gouvernements organiseront 



 
 
(b) spécifiquement pour la fenêtre de subventions pour les PAs & CLs, aider à garantir que le cette 
fenêtre est conçue pour soutenir les activités visant à garantir la reconnaissance juridique du régime 
foncier, des droits d’accès aux ressources. Le rôle impliquera des conseils stratégiques dans: 

1. La conception de la fenêtre de subventions pour les PAs & CLs  
2. Si la proposition de programme est approuvée, le potentiel de supervision et l’examen de la 

fenêtre de subventions pour les PAs & CLs pendant la période de mise en œuvre du 
programme. 

(d) être disponible et prêt à participer aux réunions, y compris les futures réunions potentielles en 
personne, les conférences téléphoniques, les vidéoconférences ; et participer aux discussions avant 
que le PA&CL-CC ne prépare son avis sur le programme. Vous trouverez plus d'informations sur le 
HAF et le PA&CL-CC dans notre document FAQ. 
 
3. Processus de sélection et de nomination des membres 
Le PA&CL-CC sera composée de représentants des peuples autochtones, des communautés locales 
et de leurs suppléants, selon les sept groupements régionaux socioculturels des peuples autochtones 
identifiés par les Nations Unies. Bien que les cibles du programme se situent dans les régions des 
États en développement où le programme HAF pourra financer des activités telles que : l'Afrique, 
l'Asie et l'Amérique latine, il sera important d’inclure les vues de toutes les régions socio-culturelles 
afin d’appréhender les synergies, intersections où superpositions où d’autres opportunités pourront 
être identifiées via d’autres sources de financements.  Il y aura également sept représentants des 
communautés locales reflétant les différentes géographies.  
 
WCS lance un nouvel appel à candidatures afin de garantir une représentation complète des sept 
groupes régionaux socioculturels de peuples autochtones identifiés par les Nations unies. Dans le 
cadre de cet appel, WCS recherche spécifiquement 
1) des candidats issus des peuples autochtones des groupes régionaux suivants : l'Arctique, l'Europe 
de l'Est, la Fédération de Russie, l'Asie centrale et la Transcaucasie, l'Amérique du Nord et le 
Pacifique ;  
2) des représentants des peuples autochtones et des communautés locales d'Afrique de l'Est et 
d'Afrique australe, étant donné qu'il s'agit de l'une des régions de concentration du programme ; et 
3) des représentants des communautés locales des sept régions. 
 
Les membres du Comité agiront en tant que personnes ressources et en leur nom propre, dans le 
meilleur intérêt des peuples autochtones et des communautés locales en matière de conservation. 
Remarque : L'adhésion n'est pas basée sur la représentation d'une nation, d'une communauté ou d'une organisation 
en particulier et les membres ne proposent pas de représenter au sein de l'PA&CL-CC une nation, une société, un 
ordre traditionnel ou un clan autochtone particulier, ni aucune organisation autochtone ou non autochtone, employeur, 
profession ou circonscription ; ni recevoir d'instructions d'aucune personne extérieure au Comité afin d'éclairer leurs 
avis. 
 
Le mandat, les conseils et tous les produits du travail du Comité consultatif des peuples autochtones 
et des communautés locales ne remplissent, ni ne remplacent, les obligations de leurs gouvernements 
ou d'autres parties envers les communautés autochtones, ni n'affectent les protocoles ou traités créés 
par, ou signés avec, les peuples autochtones pour mobiliser le gouvernement, l'industrie ou d'autres, 
ou pour recueillir, documenter, gérer ou partager des connaissances autochtones. 



 
 
 
La composition des membres du comité consultatif doit tenir dûment compte de l'équilibre entre les 
genres, ainsi que de la représentation des jeunes et des personnes en situation de handicap dans la 
mesure du possible. Le mandat des membres (y compris les suppléants) s’étendra sur la période 
d'élaboration du programme et jusqu’à la soumission de la proposition du 31 Octobre 2023, et sa 
reconduction devra être discuté en fonction du résultat de l’évaluation de la proposition. 
 
WCS lancera officiellement la phase 2 du processus d'auto-sélection, en lançant un appel à 
candidatures invitant les peuples autochtones et les communautés locales à s'auto-sélectionner et/ou 
à se désigner eux-mêmes dans les régions concernées où le programme HAF pourrait financer des 
activités. Afin d'assurer la diffusion la plus large possible auprès des peuples autochtones et des 
communautés locales, WCS informera les réseaux internationaux des communautés autochtones et 
locales et les publiera sur un site Web accessible au public. WCS a établi des critères de sélection, 
crée un comité d'examen des candidatures, et mènera des entretiens avec les candidats envisagés (en 
tant que petit comité) et nommera les membres. WCS établira et gérera également les étapes de ce 
processus, y compris les critères pour la soumission des candidatures et les délais envisagés à chaque 
étape. 
 
Nous demandons aux personnes intéressées d'envoyer leurs candidatures à WCS (pcylne@wcs.org 
et amontefiore@wcs.org), conformément aux sections 3 et 4 du mandat, avant la fermeture des 
bureaux le 30 juin 2023. Les soumissions doivent inclure : 1) un CV ; 2) les réponses aux questions 
IP&LC-AC (postées ici) ; 3) une nomination d'un réseau IP ou LC, le cas échéant. 
 
4. Compétences et facteurs à prendre en compte pour l'adhésion au PA&CL-CC 
En plus de la représentation régionale et de l'équilibre, l'adhésion au PA&CL-CC prendra également 
en compte d'autres facteurs visant à acquérir des compétences et une expertise appropriée, et à 
assurer une représentation adéquate de la diversité et de la pluralité des besoins et des situations des 
peuples autochtones dans différentes régions. Au fur et à mesure que le processus d'auto-sélection 
sera entrepris, les organisations des peuples autochtones et les organisations des communautés 
locales pourront envisager une coordination interrégionale en ce qui concerne la nomination des 
candidats. 
 
Le type de compétences pertinentes dans le processus d'auto-sélection pour la nomination des 
candidats comprend - mais sans s'y limiter - les éléments suivants : (a) Une personne autochtone, 
vivant dans les régions respectives et s'identifiant comme autochtone lié à un groupe particulier de 
les régions des États en développement, et est connecté à une communauté ou géographie où le 
programme HAF proposé pourra financer des activités ; une personne de la communauté locale qui 
est liée à la communauté  ou géographie où le programme HAF proposé peut financer des activités 
(b) Un membre actif d'une organisation de peuples autochtones ou d'une organisation 
communautaire locale et, de préférence, membre des réseaux ou plateformes  de PAs & CLs 
régionaux, sous-régionaux ou nationaux existants; (c) Capacité et volonté démontrées de représenter 
les points de vue des peuples autochtones et des communautés locales et de leurs organisations dans 
la ou les régions respectives et dans le monde (en gardant à nouveau à l'esprit que les individus ne 
parlent pas au nom de toutes les communautés ou de tous les peuples autochtones) ; (d) La 
connaissance des solutions basées sur la nature, du changement climatique, du développement 



 
 
durable, de la conservation et/ou du financement de la conservation, la connaissance du mandat et 
de l'architecture du Fonds vert pour le climat, y compris la connaissance des processus du FVC dans 
la région et le pays sont souhaitables mais pas obligatoires ; e) Compréhension approfondie des 
problématiques, droits et situations des peuples autochtones et des communautés locales dans leurs 
régions; (f) Aptitude démontrée, transparence et rapportage, à diffuser les informations découlant 
des activités liées à la proposition dans leurs communautés et réseaux régionaux respectifs ; (g) 
Volonté et engagement d’être membre et de participer activement aux activités du PA&CL-CC ; (h) 
Engagement démontré envers les idéaux de consensus et de solidarité entre les peuples autochtones 
et les communautés locales, donc capable de fonctionner sans parti pris en ce qui concerne la 
nationalité, l'ethnicité, le genre ou l'organisation et la langue ou toute autre affiliation ou identité ; et ( 
i ) Expérience de travail avec un large éventail de parties prenantes, y compris les peuples 
autochtones, les communautés locales, les États, les agences des Nations Unies et les organisations 
de la société civile. 
 
Chaque région socioculturelle passera par son propre processus d'auto-sélection, soit par 
l'intermédiaire d'un réseau, soit par l’auto-nomination d'un individu guidé par les éléments ci-dessus.  
Les femmes, les jeunes et les personnes handicapées sont particulièrement encouragés à poser leur 
candidature. 
 
5. Modalités de travail 
Au moins une réunion du PA&CL-CC se tiendra pour le lancement et l'examen du programme HAF 
proposé et de la fenêtre de subventions pour les PAs & CLs, et sera organisée et soutenue par WCS 
en tant que secrétariat. Les prochaines réunions dépendront du succès de la proposition qui sera 
discutée. La nomination des membres du groupe consultatif sera soit auto-nommée, soit nominée 
par un réseau par le biais d'un processus d'auto-sélection dirigé par les Peuples Autochtones et les 
communautés locales pour chaque région et doit être équilibré entre les genres. La priorité sera 
accordée à ceux qui ont été nommés par l'intermédiaire de leurs réseaux. 
 
Les résultats des réunions ou des activités de PA&CL-CC seront rendus publics. Le PA&CL-CC 
peut souhaiter développer ses propres règles et procédures, sous réserve et d'une manière cohérente 
avec leurs visions du monde et avec les politiques et les présents termes de référence, qui sont 
nécessaires pour améliorer la transparence et faciliter la conduite efficace de ses rôles et fonctions, y 
compris les réunions. WCS est attaché à la transparence et à l'autodétermination des peuples comme 
principe de fonctionnement. Toutes les activités du PA&CL-CC doivent être transparentes à 
l'exception des éléments confidentiels occasionnels qui peuvent survenir. Tous les membres du 
Comité, les consultants, les invités et le personnel de soutien de WCS qui peuvent être présents aux 
réunions du Comité, ou au courant des informations du Comité, doivent protéger et garder 
confidentielles toutes les informations identifiées comme confidentielles et reçues grâce à leur 
participation au Comité, à moins que la diffusion publique de ces informations ne soit approuvée par 
le PA&CL-CC. 
 
Pour s'assurer que les membres s'expriment librement lors des réunions du PA&CL-CC, et en ce qui 
concerne les conseils qu'ils fournissent à WCS, les comptes rendus et les rapports des réunions de 
l'PA&CL-AC seront généraux et non attribuable à un membre spécifique. 
 



 
 
Des dispositions seront mises en place pour gérer les conflits d'intérêts réels et potentiels, pour 
s'assurer que les membres du PA&CL-CC divulguent les situations de conflits d'intérêts réels ou 
potentiels qui pourraient avoir une incidence sur la capacité du membre du groupe à remplir son 
rôle, et qui seraient raisonnablement perçues comme ayant tel effet. En cas de conflit entre ces 
termes de référence et la politique concernant les questions énoncées dans la politique, la politique 
prévaudra. 
 
6. Code d'éthique 
Les membres doivent se conduire de manière appropriée et conformément aux principes/valeurs 
de : 

● bonne foi; 
● honneur et respect mutuels ; 
● gentillesse; 
● générosité; 
● confiance; 
● humilité; 
● honnêteté; et 
● intégrité. 
● Respecter les dispositions pertinentes de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones relatives au financement ; et d'autres instruments internationaux relatifs 
aux droits de l'homme 

● Tout autre principe suggéré par le PA&CL-CC une fois formé. 
 
7. Réunions, déplacements et dépenses 
Nous tiendrons au moins une réunion de lancement et pour examiner la conception du programme 
et de la fenêtre de subventions pour les PAs & CLs, et potentiellement une à deux réunions 
supplémentaires, si le temps le permet, pour l'examen final. Si le programme est financé, nous 
explorerons également le potentiel à tenir des réunions périodiques pour examiner les progrès et la 
mise en œuvre. Les membres recevront des honoraires pour le temps consacré à la préparation et à 
la contribution aux résultats de la réunion, en complément de la prise en charge des coûts relatifs aux 
voyages et aux indemnités journalières pour la participation aux réunions. 
 


